
Quand les réformes tournent le dos aux apprenti·es...
Depuis la promulgation de la loi Avenir professionnel en 2018 et de la loi  PACTE en 
2019, l’apprentissage a profondément changé en France. Si le gouvernement vante 
une simplification et une libéralisation de la formation professionnelle, les premier·es 
concerné·es – les apprenti·es – dénoncent une précarisation grandissante.

Derrière les discours gouvernementaux triomphalistes sur la hausse du nombre de 
contrats signés, une réalité plus sombre émerge : celle d’un système qui valorise la 
quantité au détriment de la qualité.

Une logique de marché qui fragilise les apprentis
Avec la loi  Avenir professionnel, la gouvernance de l’apprentissage a été transférée 
aux branches professionnelles et au marché, marginalisant les Régions. Résultat : les 
Centres de Formation des Apprentis (CFA) sont désormais en concurrence, poussés à 
proposer  des  formations  « rentables »,  court-termistes,  souvent  au  détriment  de 
l’accompagnement individualisé.

Des évolutions juridiques qui fragilisent encore davantage les apprentis
Derrière les  grands discours sur la  modernisation du droit  de l’apprentissage,  les 
changements  juridiques  introduits  par  la  loi  Avenir  professionnel (2018)  et  la  loi 
PACTE (2019) ont également eu des effets ambivalents. En théorie, ces textes visent 
à simplifier les procédures et à sécuriser les parcours. En pratique, ils ont souvent 
allégé les protections des jeunes au profit de la flexibilité pour les entreprises.

La  rupture  de  contrat  d’apprentissage,  autrefois  encadrée  par  des  procédures 
précises et une validation prud’homale, peut désormais intervenir plus facilement, 
notamment à l’initiative de l’employeur après la période d’essai. Cette simplification, 
présentée  comme  un  progrès  administratif,  expose  de  nombreux  jeunes  à  une 
instabilité accrue, parfois sans accompagnement réel du CFA ou de l’inspection du 
travail.

La création du  médiateur de l’apprentissage – censée offrir un recours en cas de 
conflit – reste souvent symbolique : peu connue, peu accessible, et sans réel pouvoir 



de contrainte. De nombreux apprenti·es ignorent même son existence ou craignent 
des représailles s’ils le sollicitent.

Enfin, les ajustements du cadre horaire – notamment la possibilité d’effectuer des 
heures supplémentaires et de travailler de nuit dans certains secteurs – ont introduit 
une nouvelle zone grise. Ces dispositions, sous prétexte d'améliorer l'adaptation aux 
réalités économiques,  contribuent aussi  à  l’épuisement et à la déscolarisation de 
certains  jeunes,  particulièrement  dans  les  métiers  de  bouche  ou  de  l’hôtellerie-
restauration. Les apprenti·es, souvent mineur·es ou peu informé·es de leurs droits, 
peinent à refuser ces conditions, de peur de perdre leur contrat. Ainsi, la loi Avenir 
professionnel  supprime  l’autorisation  préalable  de  l’inspecteur  du  travail  en 
instaurant une dérogation de plein droit pour certaines activités déterminées par 
décret  et  lorsque  l’organisation  collective  du  travail  le  justifie.  Elle  étend  cette 
disposition également aux apprentis de moins de 18 ans. 

La disparition silencieuse des métiers rares
Sous l’effet conjugué de la réforme du financement et de la logique de rentabilité, 
certains métiers traditionnels disparaissent peu à peu des radars de l’apprentissage. 
Les CFA, dépendants du nombre de contrats et des subventions associées, ferment 
progressivement les  formations jugées non rentables,  même lorsqu’elles  relèvent 
d’un savoir-faire patrimonial unique.

Les formations de vitrailliste, de luthier, ou encore de facteur d’orgues voient leurs 
effectifs fondre faute de moyens et de visibilité. Les sections poissonnerie, boucherie 
artisanale  ou  cordonnerie  sont  elles  aussi  menacées,  faute  d’apprenti·es  et  de 
soutien des branches professionnelles.

Pour beaucoup de jeunes passionné·es par ces métiers rares, la réforme a signé la fin 
d’un rêve. En cherchant à uniformiser la formation autour des besoins immédiats du 
marché,  le  système  tourne  le  dos  à  la  transmission  de  savoir-faire  manuels  et 
artistiques qui font partie de la richesse du patrimoine français.



Une politique de vitrine ?
Les  chiffres  bruts  impressionnent  :  près  de  850  000  contrats  d’apprentissage  en 
2024,  un  record  historique.  Mais  que  cachent  ces  statistiques  ?  Beaucoup 
d’observateurs  dénoncent  un  effet  d’aubaine  lié  aux  aides  massives  de  l’État 
(aujourd’hui  jusqu’à  2000,  5000  ou  6000  €  par  contrat  suivant  les  cas),  incitant 
certaines  entreprises  à  empiler  les  contrats  sans  offrir  de  réelle  montée  en 
compétence.

Former ou exploiter ?
En  prétendant  moderniser  l’apprentissage,  les  réformes  récentes  ont  surtout 
renforcé une logique de rentabilité qui relègue au second plan l’essence même de 
l’alternance : former, accompagner, construire un avenir professionnel. Aujourd’hui, 
nombre d’apprenti·es se sentent oubliés,  perdus dans un système qui  valorise la 
performance économique plutôt que leur réussite humaine.

Face à cette dérive, la question reste entière : l’apprentissage doit-il être un outil au 
service des jeunes ou une variable d’ajustement pour les entreprises ?
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